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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET
LE COMMERCE DE 1994

PROTOCOLE DE MARRAKECH ANNEXE A L'ACCORD GENERAL
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994

ENVOI DE COPIE CERTIFIEE CONFORME D'UN PROCES-VERBAL

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une copie certifiée conforme du
Procès-verbal annexant au texte authentique de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce, qui comprend le Protocole de Marrakech annexé à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, les listes présentées
conformément à la Décision ministérielle sur les mesures en faveur des pays les moins
avancés, adoptée à Marrakech le 15 avril 1994.

R. Ruggiero
Directeur général
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